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Le PRESIDENT declare.qu'a ia fin de la derniere rettnion 11 subsistait 

• • _.. , • • . • •• ••• • • :· • • • • , "t-r- . ; _ • ,r._. . I ;' ' ; . . : :· : ·. ~ ··. ' . .... . ~ ·:. . . 

pnragraphe 10 du document T/77. L'arabe et i'hebreu doivent etre les 
. • ~. . - .· . · ..•• . • . ·. -~··· -· · ··-'!'···· · •. ·.; :···. '· .. ·.·,·. ·. -~ ··· ·: ~ ·;·:.·:·: :• "·. 

· Hineuea officiellea , miis d' apref.i ·lee avis exprimes par le Groupe de 
·' ,,JJt . 

·· .,, . · , l· '·.; _: .. . ~! •• ~ ., . . ••.• ·, ~-- - ~ ...... ... ·• . .. • ..... ·- - - ~;· ,- ... ~: ..... ' · · .•• 

travail au ·coura de ln 'derniere reunion, le Gouverneur et son personnel 

et le Conaeil de tutolle devront util1aor lea deux langues de travail des 
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Nations Unies sur la base d'une ~galit~ complete. Il infol"'Il(') le Groupe 

de travail que M. G1bson eat p?et a :1onner des reneeignemente euppl~mentairee 

eur la politlque euivie en ma.tiere d'eneeignement des languee dans lee 
, .. 
ecoles de Jerusalem. 

M •. GIBSON attire 1 1attent"'on du·Gronpd de'travail sur la publication 

intitulee ·survey of Pa.lest:tne, pr~pa.ree par le Gouverncment de Ul. 

Palestine pour la Commission anglo-~ricaine, , , ' Cet ouvrage a ete mia a 

jour pour l'UNSCOP par J'addit1on d'un enpplement. Chacun des chapitrea 

de 1' onvrage a ~t~ reclice :par un expert 1 le chapi tre rrrr trai te. exclua:f. .. 

vement de l'enaoignement et donne un aper~u·complet. des faits relatifs 

~ la politique actuelle en matiore d'eneeiL,"!lement •. L'eneeignemeht ju:!.f 

eat en grande pa.rtie'Une entrepriee juive 'diricoe par le Va.ad Leumi, qui 

est le Coneeil gen6rai de la comnrunaute ju1ve en Palestine. L'enseignement 

est finance par des BUbVAntions goUVernementales 1 . des 13UbVent:J.onS de 

l'Agence juive et, eri'partie, par dea taxes municipales et locales, 

en partie enfin par lee droite d'ecolage ot lea contributions redueilliee 

par lee diveraes comunautea religieusee juivee on vertu ·de la· Beligious 

Communities Ordinance • L'enseignement arabe d~pend pre~~~e. _exclu~i~ement 

de 1 'administration· du gouvornement ·central; see res sources financlerea 
. . 

proviennent, dana une tree ,.. , ' t largo proport~on, des i~pote generaux e , en 
.. •· ... I\.. . ·. 

partie, de taxes locales. Il exiate un grand nombre d'ecolee priv6ee, dont 
H ' ~ • # 'o • '" 

certaines benof1c1ent de fonda de aecoure; le gouvernement exerce un 
. . ! . ',. ..... 

certain controle sur cos derniores, 
... 1 , Lea profeoeeure doi~ent otre dip ames 

.. 

pour enseigner dana lee ocolea pu~liques ~u priveea •. Toutee loa ~c~-~ea 

. i . ; 
, .. 
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fo~~~se~:t des. re!lf?~igne~ll~s .e.t .statistiqUeff. au gouvernement ~ntral~ 

~~-, G~l:)e9~ ._ e_~t~ qll-~·:f·l.' ee:ra~ t .. s~e pou:r le . gouverpel!lent. central- de· continuer 
... , ,.. 

._a, e:x.:etcer. eu:r_lea eco}.es ;L~ controle act~el., Jl ... informe le Grou~ de• ., __ i .... - .. · .. : ·. . . . ., . . ' 

t~avail qu' ~1 .B: ~~J.~gra-p}l~~ en. J!aleettne pour avo~n le .rappo:rt . de Si:t> ·, -: · ..... ·' ' . . - . : . ,.___ \ ·_ .. ' .. -. . 

Arnold MacMai:r, .~oncer.tl~~ l.e p:r,o.bl~me de.l'ene.eigneme:t+t -'juif, et pour·,,'::.! . - . ' ·_ .-. ·, . . . . 

. . o"t?ten1:r de~ renee_i@e_menta a.u aujet de. 1 'enae+gnement relig:i:eux<dans· les 

., l; ·. I . • . . .. :.·. 

~colee du gouv_~rn~ment ., . ,En p~ qui con.qerne l'.eneeignement des langues : 

d.a.I1s lee. ~COleB 1 _il n ~ y ~- pas .de re glee bien etablie_s,. 1 'a:r,abe ·est. . · · 
. : . . . '' .. ' . . . 

, , 1 , , , 
g~I1era ement enaeigne .,dans lee .ec.ol,ee arabea 1 et:. l 1hebreu- clhns •les ' ,-- ,-: 

. ' . . . ' 

ecoles juivee. 
, , ... 

Traitant de la pol:l,tique generale en matiere e11seignel!lent, 

M. Q-ibson estime que le, eta,tut devra,:1t donner au. :gouvernement centr~l. des . . . . . ~ ' ~ . - . . ; ,. . . . . . . . .· 

directives s6nerales afin de lui pel1Jlettre de· modifier s.a. poli tique de~. :temps 
• •, •• ' ' --. _. ·_·._· '_! ' ·. 

en toml!s po~r tenir co~pt~. ~e c.ertaine fact~Ul1~ p.olitiqu~s, raqiaux et. ··: 

religieux. ~ ... '-,.. ... • (. J. ~ ' ' ~- •. :· ... ·.·;''· 

Le_ PRES~~ ~t~~te ~ 1fJ,.tteirt:J.on- Q.u: Gpoup(e. :de, travail sur le· do_cument 

A/Ac .13/3 qui. a .. ~-~e &+e~r~bue. pa,r le Se~:~:etariat, et qui contient une.. ·-" 

section rela.ti ~ a, ;t.' ~nseigi?.,ement' ':n_. c:l~:mande '~nsuite. aux membres\du . " 
. •. . ' . ·.· . ·.· . 

, , .. ... 
Groupe de travail, 13' il£?. or1t-, d,ee questions . d' or_dre, ge1,1eral a .poser a M. · -• 

Lisicky, en ce qui, c~qerne .l.a: troisieme partie du plan de 1 1Assembl-6e.. 1 :, 

gen~ra~e (document .T./77) ... , ":. •'.' 
.. : . ~: .• 

Sir ALAN l3lffi.I\TS (Roy;a,l,Uile;'£!ni) ~DJa.I?.de quell~ est la significat:ton 
. . . . . 

exacte de 1' expres.sion, -''langues ,de .travail" •. • .. 
: . . ' '·····- .. ·. ·. ·'.. . ' . 

, f1• LI~ICJCY: :de.c_lare. qu ~on avait propose a 11 or:J.gine ... que l'arabe, ·' ~ :_ 

1 1hebreu et l'anglais scient lee languee officielles, ma1s dotte proposi­

tion a souleve des objections de caractere politique, et on a d~clar~ 

qu'en raison du statut de territoire international que devait avoir la Vllle 

de Jerusalem, lee deux langues de travail des Nations Unies devraient 
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r:i gtre ·'util1e~ea~·l.:'LA :Sou~Ldck'it~-· 'i,. ne vo~·C pas fi~~e~~~r l'anglais 

'. comme•' lahgue. officd.eiie' ·a.: adopte ' la forirrule. qui 'figui.e a~ par~phe. ~0 
,. \,. • , ' • •' . • • • ' I , • • ' 

de 'la troisieme partie du document T/77 ou il eat fait uD.e distinction entre 

"lanf,'Uee of:f'iclell~s"': e't'.tiiB.ng~ee . de' travail"' bien ~u'on ne d~~~ ' a~c~e 
. . __ , .. . .. . . ·_ . . . ;_, . . . . :' 

indication quant a ce:' que devraient etre ces languee de travail. 
\,'. 

' Le PRESmENT p1~ojmae ·que ·1~ Groupe .. de travail ~ec~nmian~ qu~ l'anglaie 
• ' . '' . ' , 

et le franqais eoient utilises comme l~lee de travail, Une clause 

peut etre ' irieoree·~ 'le ·atatut 1nvitant le Gouverneur .et 1~ personnel 

. . ' \ •.• ·. " : . . ... . : t · . · ., 
administratif a utiliser a ·la foie le rranqnie et l'anglaia comme languee 

· .. de travail. 

. ' . . . ' ' · . . ' • . '. :· ' . ' . ' ~' ' ' ' 

juridiquc ·.J::1 la Vllle et quelle e'et la signification de la clause prevoyant 

que le Coriseil d~ ·'tulelle devi-8., "au nom des Nations Uniea, assurer lee 

fonctiona d'f.utorite charcee de l'administration". 

r.i. tiPfCKY~ (Tchecoalo-\raqui~) .: declare q~ 'en. ·ce qui concerne le .. 
• . ! ' .• •···· .. . . ' . J, .• . ·, , • • , ' : 

etatut jur~t:ique a..·e la Ville, 'bien des doutea ont ete exprimes au sujet 
. . . 

' ' . . . I , ; t' .. , . , . ., . , 

de la legalite ' d8 l'enaemble du plan de partace tel qu 1 11 a ete formule 
, . . I . , . , ~ . , . , . , . 

Le plan eat fonde our dea raieona politiquee 

d' ordie pratique bfen plutot·. que s~ des theories. jur1diquee. ~e Nations 

Un1ee ant politiquement le droit de prendre une'decieion qu~t au.po.rtace 

par ~ - vote a. 18 majorita ' dea de~ .tier~ do .l•As~e~blee gen~rale~ 
. , , ••• ' • _. ' ·.· '• ; . ' . . .._. . ~ •. . t . 

Trois auggeationa ont ete faitee au Soua-Comite 1 quant a la nature de 

1' organieme qui sera · c~ce ~d;admi~iat;er ~ Vlll~ de Jerusalem. Ce eont 

': .. ,. ,·· · ... · ' .. 

. · '.· .· o ft , ·, I " ,· '' .. • . 

,. • ~ .• l , • . 

•• 1, .... .. , . ··· ·· .:. ' · • .· ··.· 
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1) Le Conaeil de tutelle, 2) l~,c.o.ns;~il .de;.~ec~d.te, JJ une commission de 
..... .' ;, · -.' ·-·· . . ._- . ·. . . , .· . . .. . 

l 'A ,_1' ' ' ' ' ' ' ssemu ee gene:rale .elue a, chag_ue. !'!efi!sion: r~~lie:re. . ..... ·. ·· . . . . ' . . . : ~ . . . •. ' . 
: . • ' .-· 

Le Sous-Comite 1 a choiai ~e Cqn,oeil d,.e .. tutelle, ·. mais il n'ost : pas · 
. .. . : 'i. . 

. i 

p:revu que ia ~Ule soi t soumiee . ~ux .. di,epoeitions .<l:u. Cl;aplt:re· XII ·de la · 

Charte. La Ville dei t ~tre adm:tn:tat.re.e conforme~enir ~:ux directives 
. : . ; 

generales f':lguro.nt a la tr.o:tai~me . ~t;~e. du. plan. de. l'Assemblee generale'. . . . . ' 
: . ~ . 

Il est di t au pa:ragraphe A de la t:roi~ie:pJe ,· :partie. du ·plan, que la Vllle 
• • ' ' .' -~ · • • • • '> • • I ' ' : ' • 

de Jerusalem doit etre admin1stre~.par lea Nations Unies • . Certains o:rganes 
. ~ . •. . .. ' . . . . . . .· . . . ' . . . . ' . ' . ~ - . ~ ·' ; ' ' . . . 

speciat~ des Nations Unies devaient etre choisis pour a~sumer la responsa­

bili te au nom des Nations Uniea, , et ~;est .le Conse:ll de · tutel:le· ·qui a 
. . , -~ . \ "t ·: ·. . • ·• . • ·. ' . , , . , , ' .. 

ete W:lsigno. Le travail courant de :L' ~dmin:!.stratipn. de .. J_g V'llle doit ' 

etra assu.::.'e par le· Gouverneur. ~t .le, P.~reonne1 aOl!linistratif 1· BO'ltS' le corttrole 
•. . . . . ' ,.. . .. . . ' .... 

du Coneeil de tutelle. M. Lis1cky fai~ .. r~w.u-quer _que· eonfo~einent · au · : 

parag:raphe 5 de la troisieme paJ;"tie du .. p~;q. de .l'Asaemblee ;generale,· le 
. . ~- . ~ ' . ; . . . . . ' ' 

Gouvernet1:::' n .'eet resr,onf)able . que devan~ le.Conaeil de ·tutelle et non 
• ' I ' • • ; ; • : ' ,, . 

devant lo Conseil legislatif. . . . · '. . . : '. : .· · 

' • 't ,. i 

M. I, IN MOUsBENG (Chine) : .d~ma~d~. , .si ~' oi1. e1;1v~ sage. de. ::donner au ' ' 
. . . . ·. . : . . ,' ~ .. ·. ' . '. ' . . 

seul Gouverneur un dJ.·oit de vetq .~p.s91'\l .ou ·B.:I.,. au· oae· ou. ili exercerait . · · ·· · 
· . . ' ' . 

son droit de veto, il ~evrait. renvoy~;t" 1 1af:fa:tr..e- pourrnol.t~sl-rexe.n:lm ' : · · 

au Conoe:n leGislatif 9u ~u Conseil; de tut,ell~. · Le repre.aentant de · lll. ~ · · · 
. . : .. ' . . ·' . ' 

Chine demande egalement si le Conae:U ,. l~gialatif ,pourrait . pasaer ·.outre ' a'tl' 
I , : . ', . . ·. '· . . , 

veto clu Gouvernenr. • 0 • • • ~ , . 

:· ' . 

M. LISICKY ('l'checoslovaquie) : declare que c 'est a dessein que ces 

points n t ont pas ete tran.cheB et quI ilB le eoront loro de 1 r elaboration 
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'd.U:. statui' • . ,A.son· avia/11' ·eerait.l;lreferable~ ·pour des raieona d' 'ordre 

pratique I de ronvoyer . iee affairee ayant donne lieu a veto au Conaeil . 

l~gislat'ir , · 'ori info:rrn8.nt 'le Coneeil de tut:elle : de- cette mesure. Le 

Conso{l '1~gisl~tif ·n1aurait pas le pouvoir ·de passer outre a Uno d6cision 

du Gouve.rriol.t~ - ·'soul le 'conoeil de tutello ·pourrait . exercer ce droit. Le 
' -

aroi t de veto du Gouverneur eot cependnnt 'lim:t t~ 'Par le paragra'Phe 5. <tu 

document T/77, aux termes duqnoi ·le Gouvorneur no pout opposer son veto 

qu 'au:x: pro jots de loia qul Eiont incompatible a avec lee dieposit:l.ona du 

statut do la villa. 

Le PRESIDF.NT declare 8. eo eujet qu • 11 serai t de 1 'int~ret: du Grou'Pe 

, "' 1 de trava:n d 1 envicauor coi t une procedure qui permit de convoquer p us 

fncilement le Conoeil de tutelle ·, eoit l'otabliseement d'une commission 

, . ' 
executive qui siocerait en permanence. 

M. l!ORIEGA {Mexique) · ·: demande e: N. Lisicky. dans .quelle meaure i;t 

estimo op-porttm ·de po1~ettre au Gouverneur de promul{3uer des d6crets en 

cas d'urcence sane 1' intervention du Conseill6gislatif. 

· M. LISICKY ·(Tchecoelota.quie) : renvoie le representant du Mexique 

au parB.Gl'B.phe 4 b) du document T/77 I autorisant le Gouverneur a prendre 

toutee'meaures'nocessairee au retabliseement dubon fonctionnemont 

de l'admi~1etrcit16n en cas do beooih·• Il le ronvoie egalement au paragraphe 

5 du document T/77, aux tormee ·du·quol le statut pout dc:mner. o.u Gouv.erneur 

pouvoir de prcr.,lJ.cuer des ordonnancos provisoires dnns le cas Otl le 

I ' ~ 
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Conseil legislatif manquerait d'adopter en temps utile un projet de loi 

jug6 necee·en'ire · 8.U fonctionnement I!lOnDal de lfadJlrlnistration. 

M• LOOMES (AU:stra.lie) : 'declare · que la question de sa voir si un pro jet 
/ 

de loi eat· iricolilpatible ave-c · le statut ee't une question d'interpretation 

des dispositions du atatut et suacitere 
. . . . , . : 

probablement de fiequentes 

controvel:'see. Le plan envisage-t-ii la creation·:a. Je~s~iem d'une cour 

supreme ou d 1une :h~ute cour; ·~ ·laquelie lee differends de cet ordre 

po~raient etre renvoyes~ 

M.LISICKY (Tchecoelovaquie) repond que 'l'on . n'a pas envisage la 

. . . . , . . . . . . . .. . ·. 
uri tel differend au Conseil de tutelle, · 

·Sir· ALAN BUTINS (Royaume-Un.i): ·demand~ · si M, L1v.icky estime que le Consei: 

I •,' ' ' . , ·, ' . • . , • : . : • • • • • 

de tutelle est qual::..fie pour dortner des mterpretatione juridiques, 
. ; . , . ., ;' ... , . . 

M. Lieich-y fait observer que la. region designee sous le nom de v1lle de 
. , . , 

Jerusalem n'a qu 1une fa.ible superficie, et il declare qu 1on a envisa.s e 

deux categories de · tribunau.X seulemenf, d'une :part~ ·les tribuna.ltle ordinairea 

et, d' autre part' . une cour d 'appel. . Il appartient e. la Commission et au 

· C6nseil de tutel1e de' trancher la. question posee. 

Sir AI.AN BURi,JS(Royaume-Uni) : demande si le Gouverneur a. le droit · 

d 1opposer son ' veto aux projets de ·loiS cftii ne aorit pas incampatiblea avec 

lea 'dis:posi tions du· · etatut. 
. . 

M. LI8ICKY '(Tchecoslovaquie) : ·'repond que c'est la 1 1une des questions 
, . ,. .. 

que le atatut devra resciudre. 
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Sir A.!.J\.N· BtJ13tTS . (Roycnuno-Uni) f n :t,t renwrquer· que le document .. T/77- i' . 

pnrlo de 1~· "ViJ.lc .de J eruonlem" rdors·· quo la : Vil}e ne couvro qu!tine pe tite 

,pl.ll;'t i e do l n r e r!i on inter essee; ·ne oernit'!"il pas pr6ferable d'enrplojrer.' 

1 1 expresdon " J~ tu t do J ( rucelom". 

h . LISICKY . (Tc ><' c·of..:lov s qtde) · : attire ·1 '.ottention de Sir Alan · 

r~ur l e .pnrn~T : • p're B .nt · 7 · (h) .du clcx;ument 'l'/77 dnns ·le<]uel fi rmre une· 

d(f'jni , j on do lo V:llle e o J (~run n J.em. J~ e; i·> •lHJ-CQmlt8 1 a express <~ment ev i te 

d 1 cmployor 1 o mot : "Et nt ' ~ . ·.· . . 

Sir ALAH Btffi!~S (Hoyn umo-Uni) et H. LIN J.iOUSHENG ·(Chi no) ·estiment 

guo 1 'nrticlo 6, p[!reG'rPp!;c 2, dt\ rn~ojet de statut prepnrtS pa r le .Secr6tariet 

eot :~. lr foio 111·ntigue e.t rr.t:lonnol, m.::ds mettont en doute le .drdit du 

Cono oil dp tutolle d 1 enrn~er loo .Notions Unieo d 1 une telle ·faqon. 

1,1, GARIEAU (Fr·mce) dol!lDndo o. !·1•: L1Bicky des renseir!nements .sur la 

r_!C'-St:ion finonc :t? (~ ro de .Ja VH1e. 

H. l ,ISICl:Y (TclH~.coEJlovequie) repond que la Villa fera fl rl rtie de ·. 

1 'T: 1ion 6col!orniquc .• · J,co droi to de d_ouonc consti-tueront la source: 

, d . "t princi'pele des recotteo, q·ui comprendront ec~lement le revenu es llnpo s. 

11 fr.udre ef'r.lement de.cidnr: quelle . Efera l 1sutorite qui pniero ·1e salaire 

"' , . du . Gouverneur . e t de son .personnel. · Leo emoluments devront-ils etro p ny e s 

por le Gouvernemcnt de la Vi:le ou par les N:~tions Unies ? . N • . L1s1cky eot:::: 

qu' n seroi t prc:~ernblo' .que le Gouverneur et un notnbre limtte dep membres 

do oon pcroonnel fuos ont poyes pc..:r les Nnti<;ms Un i bs ofin de ma intenir 

le cnrnctcrc jnternntionol de l 1odministration. 

Lo PRESIDE1'T dcrn:mdc a l·L Lieicky quelles mesures pourra i t prendre 

le Gouverneur ou cas ou les dioposi tions figuront ou paro~rnpi1 e 14 du 

doct~ent T/77 ne sorcient pe~ appliquoes et reopccteos. 
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M. LISICKY (Tchecoslovaguie) re:pond que le Gouverneur :pourrait en 

referel' au Conse:tl ,de tu~elle et renvoie le Presi'dent au ·ch'J:pi tre 1 1 • . / 

:paragra:pbe 5 ·et c'ha:pi tre 4 :pnra[!I'a:p he 1 du :document A/516. Lea eba:pi tl·es 

1 et 2 de la Declaration devront 6bligatoirement etre inseres ·dans les 

consti tut.ions de.·chacun d(ls deux Etats, · Le :paragra:phe 1 du cha:pi tre 4 

document A/516 :prevoit que tout·lvlembre des Nations Unies aura le droit 

d'attirer l' r~ttention de l'Assemblee ~:;enerale sur. les violatione ou lea 

risques de violations de l.'une quelconque de ces . clauses, et l'Assemblee 

, , 1 , t t 11 d ti ' 11 ti 1 , t:,enera e :pourra :Presen er e . e recomrilDn a on qu e · e ea mera a:p:propr ee 

oux circonstances. 

La Commission s:peciale pour la Pelestin'e serA res:ponsal:Jle de 

1 1 inclusion de cos dispositions dans la constitution des deux Etats. · 

M. NORIJ~GA (Ivlt?Xique) dell18nde .l'opinion de M, Lisicky sur ;La 

signification de la . clause "Exercera on son nom la totaliM des :pouvoirs 

:politiques, y compris la conduite des affaires etrang6res". 

M. LISICKY (Tcht~coslovaguie) decJ,are qu' i1 y a deux aspects au 

:probleme. En ce quj_ concerne la conclusion des conventions internationales, 

la Ville de Jerusalem ntaura :pas a conclure de·conventions polit:tques 

En ce qui concerne les conventions economiques, la Ville · fera :partie 

de 1 ''t}nlon economique palestinienne • Le Conseil econ6mique mixte 

qui doi t edministrer l'Union eoonomigue; sera .nn;.>ose de tro:l.s membres 

de l'Etat arabe, do trois membres ·de l'Etnt juif, et de trois membres 

nonunes par le Conseil economique et social des l'Tations Unies, ces trois 

der.niers devant re:rresonter ·lea interets ·de la Villa de Jerusalem. 



T/AC.7/SR~:J 
li"':L•er •. \11. ·. • · 
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·:·Il y ~ :·S~pe~da~k a>diitres ~·oriv~~tiop.s inte.rnationa"i~s dcmt 1e ·ccnseil 

econ;~miq11e · !ni:~te~ ~i .serh :Pas resgonsable. nar-is ce. ca:s, 1~·- represerita.nt 

de la ·Tc hecc, sl-~~~quie estim~· q.ue 1 1 o h devrai t .. donner au GOLlverneur 

le punvo:lr d.e :Bi~ci~ ~t .. de :fa ire uitf:h•f.eurement appliquer les con\ren.ti@S 

• I.;. 

l'affoire du cc;b-seii d.e tutelle·~· 

La queotin n rle l 1_exequ6tur des consuls ~~trangers de~·ait . €3tre 

laisnl;e 8'u Gc uverneur qi.li · infc.rmol~ai t l'e ·cunseil de tutelle tles · dis: 

Le representant de la Tcho cusl r;vaquie attJre J: 1at'tention ciu gfoupe 

de travail our le purEicrapho · 9 du dn(~mnent T/77 ·~onc ~rn~nt· le[l 

~olatl cnb de lu Ville avric le~ Etats a~abe et jtiif. 

Le PRESIDF.N'r dcrriand.e 'si ln Ville (lf.;, Joi-usai0m sera: ~epr6sente e 

ailleurs. 

t1. LISICI\:Y (T cho'c~b luvequi.e) ' r e £ond i1Gga ti v~mer1t et a ttlre' 

1 ~·~tt~ntion du Pr0sider;t· sur ie :·par~£iaphe' 11· du CJ.o ,'; ument T/TY diso.nt 

oue le; C ns,;ll de tut~iie 'vst oblige de prebire des dis11osi tions pour 

ossui·er lu prote ·~ tL:n constllnir~ .. des cltc yen~· de lti' Ville <1 l'exterieur 

de son torri t0 ire • . Co' re sui tat pourra j_ t' 'etre· · ubtenu en· d.eina~dcint 2; ' 

diff•irer;ts Etats de so '~hnrcer d.e 'io ~n~;tection dLscl:i.ts c ftoyE;n ~. 

N. GARRFAU (Fl:~ri ,_:e ). dcn:md.e. quei eot i 1 l;~ c;aniSlne ·qui sera charge 

do dGn ner nux reprE)aontlmts 'des deux Etu ts leurs lettres de crcuil ces. 

N. LISICKY (T :~huG slvvoquic) r6pond gtw· t;cla depend dos dispo -

sith'ns du Gtntut. Loo rcprC,nentunts dea Etnto urnbo et juif 
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. jo~liront d'un ._,Bt~t~t _ diplomatiq~e, :bien q_ue ce1a ne soit :pa_:;'l ~ _ 
. ' ~ . . 

expressement prevu danG la resolution. Les Et_ats _arabe e~ juif ant des 

inter~ts par.ticl,lli~rs dens la Ville de J'~ruaa l.em . et Us . fon~ 
. • • . ! ' . - ~ ' • • . - ~ . 

. . '•· . :-

e~al ~~nt P~rt~~ 4e l 1tt1ion economique d 1 ou la position s:peciale que ·. -· ' · ... . ·:-_; .. _) · . ; ~-~ ... - ~-. . . ' ·._ · .... : .. ··-~ : .. ·. :: . . ,. 

l'on envisage .de.donner a leur re:pres~ntant. ~'est un cas que le . : .. . . . . ·. . _. ·, . ~ :. . . ' . . •' ,. ; '. ' . . . . . . . . . .: .. ; . . . . . 

Gouverneur, ~an~ ?On . ?ro:p~_e , ~ntere~ pourr.a f t ~oumettr~ ~.u Conseil 

de. tutelle._ 
.. . ; .. .... . . I . 

Ho LIN IvlOU~HmNG (Cl ·ine) demnnde a Jvl. Lisicky .de preciser le sens . . : ~ ' . . . : ·. ' . 

de la_ phrase du pera t:rrap lJe 7., du . do?~Ill!3nt T/77 qui . se lit a1ns1 "I,a 

V:Ule de J~,~·usaletn sera inc1use dan~ 1 'Union ~~onomique palestinienne .. 
et elle sera liee _par toutes lea dis:posi tions de 1' engagement et de 

tout traite gui en :procedera." 

r~i.. LISICKY. (Tchecoslovaqu:\ e) renvoie le representP.nt de l fl Chine 
. ' . ' · . . · 

~- l a section D du document A/516 stipulant ql,.le l a Ville doi t fa ire 
. . . . ~ . . . . ' . ~ . : 

partie de 1 1 lhion economigue mais sans participation active a s.on . . . . ' . ··. . . . . ,,._ . . . 

etablissement. . . Lea . traites seront conolus entre. l~s deux Et~ts et iJ.s 
t ~ • • ~ 

enf!ageront egalement _la Ville. de Jerusalem. Les traites devront etre 
' ' . 

recUges avoc lo participet.ion active et. 11on .sans le consentement des 
.· ,•'' , · ,. • ': I : • ,: : ' • , . , • ,'-' .' \ ' . 

trois membres ~u. 9onseil economigue mixt~ PPlJll!lSB :par le Conaeil, 

economiqne et social des Nations Unies , qui seront charges des 

interets de la Ville do Jerusalem. 
.. .. ... ; : ' ... 

, . 

: •.' ·,, 

I. . 

.-... , · ' ..' • : ;· 

:. · .. :- : ..... . ~ . 

'' 
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Sir,. ~l.a~ .~UR~S (Royaume-Uni) .: , deman~e ce. qui se qui se passerai t 
. . . ·. . . \, . ; . . ·. . ~ . ·:· . .' . : : •.:· : i' . 

oi 1 'ID.l des deu~, Etats refusait de :rarticipe,r aux tr~vaux du Conseil 

economique mi~te~ 

.. M, . LIS~CKY (Tches:o.slovaqu~e) : renvoi.e Sir Alan B.' iar~ •': . .•. : .. 

section D du document A/516 "Union economique et transit" dont la 
, · o , , ' ' • ' • • • ' ' ' ' •. • • • ' ; .. I 

dernicre phrase du paragraphs 1 .prcyoit que si, le ler avril 19481 . ' . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . ' . . . 

lea deux Conaeils provisoireo de gouvornement n' ant pas eiGne d' en[!ll-
. ~ ' : ' .. 

cement, ~ 1eBt la. c .oll'\IIlisoion qu~ promulcu~ra cet enc;a.goment. Ceci 

veut dire que si 1 1un :~ea deux Etats refuse sa collaboration, la 

. queotion viendra devant lo Cons oil de securi te. . . . 

J.l. ~IN HOUSllliNG (Chine) :. ~emande 0. M. Lisicky son opinion an 

aujet des effectifs de police mentio~~a au ~aragraph~ 4 (c) du 

document T/77 • . 

l·J, LISICKY (Tchecoslova.quie) : declare q~e 1' pffectif des forces 

de pol:l,ce dev:r:a 'Str~ suffisant pour rcpondre .adequatement aux besoins. 
. . ' ., . . . ' . . ' ' . . : : 

L1entretien de ce corps constitueru uno char ge tree lourde pour le . : •" . . .. · . : . . 

budGet de la Vllle, absorbant .peut-etre de 5 a 10~~ des recett~s ordinairea, 

! J, LOOI·1ES (Australia) denande . a ~·1· Li.sicky si, . a. f'lO~. ~v~s~ des 

modifications assez i .mportante.s .P.ourro.ient etre faites sans trop de 
. . 

difficul tee uux frontieros a.ct.ue].ss; en particulier clans .la r~gion des 

puits de Salonon. 

H, LISICKY repond quo l'incluoion dos rmito de Salomon dans les 

11mites de la Yillo de Jerusalem ne constitucrait pas una modification 

importante. Il oatime qu'il serait e(]llement utile d 1incluro le petit 

aerodrome aituo sur la route de Ramleh. 

l·i . Lll~ l·10USHENG (Chine) domnde ce qui se :paooerui t si1 aux te~nes 

du :paraGraphs 11 du document T/771 tous lea ha.bitants de Jerusalem 

decido.ient d'opter pour la citoyennete aoit de J.'Etat juif, soit de 

1 1Etat arube, Pourrait-on, en outre, demander aux habitants de quitter 

la ylllo? 
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·M •. LIS~QI\Y .d~c,la~e. q\1.111 est tr.es inl;prqpable q~e la premiere 

situation se :produise. Quant (;!. la seconde question, elle ne se pose 
. .- . . ~ - . . 

·pas seu;L~ment a Jerusalem, DJE!.iB egalement dans lee deux autres Etats. . ' ' ... . . . . . .. . ~· . 

·· Le -So~s-Comite ). · s.'. ~st .vivement oppose a une proposition :prevoyant 
' . . ~ . . . . .. 

1 1 immigration <;>blig;9.toire- dana.l 1Etat ar?-b.e de la minorite arabe residant 
. •' . ' . . . . . . ' ·' 

dans l'Etat juif., . . si· cett.e l)linorit.e Oll.:tait ,_:pour. la citoye_nnete de 

1 1Etat arabe. 

N. LOOI·1ES (A.ustralie) parlant des parag:r~phes 3 (a) et 3 (b) du 
•, '• 

document T/77, declare que ces paragraphes trai ~ent d 1abord des villa-' . . .· . · .. • . :: :_ ; . . . . . . 

ges, comn;tunes et municipal!tes situee.. en dehors de Jerusalem, et 
' . ' . · ' . : .. · . . .. ·;" .. . . 

ensuite, des ~ecteurs munidpaux s~tues a l'interi~ur de la cite m"eiJle 
. . . ,. . ~ . . . . . . ' . .· ' ': \ . 

de Jerusalem • . I.l semble que le. Gouvorneur etud.iera la question des 

munic ipali tes urbaines. et so.umettra un plan au Cons~il de tutelle. . ' . . ~ . . 

.Cependant, .. l~ Gouverneur ~la pas semblable pouvoir en ce qui concerne 
' ' . . . . . ' . ' : . . . : ' \ . 

les .villaGeS s;ttues en dehors de la zon0. urbaine et il semble que le . . ' : . . 

Conseil de tutel:Le deyra de~ider des pouvoirs de couvern~l!l~.Ut et d 1ad­

ministration qui.devront "et;r~. donnes aux autorites locales situees en 

dehors de Jerusalem. . . ' . . 

h:. LISICKY de~lare -.que le paragraphe } (a) yise ega.lement Jerusalem, 

car les "municipalites~' comprennent la municipalite de Jerus11lem. 

Cependant. il reconna1t l'interet de la qu~stion posee .par le represen-
. ;,, •. ' ' 

tan"t!.de l'Australie, disn11t que le paragra:phe 3 (b).qonstitue une mesure 

special a, distincte des.> dispos.i;~ions qui devront .etre ~serees dans 

le statute Il estime que lea dispositions du paragraphs 3 (b) devraient 

etre traduites dans la pratique par uno ordonnance, qu~ le Conseil de 
. "' . . . ' · .. 

tutelle soumettrait au Gouverneur pour etude et avis. h. Lisicky 

informe le Grou:pe de travail 'ciue 'sa proposition originale, tello qu'elle ' 

avait ete presentee au Sous-Comite 1 1 prevoyait la division de la 

municipalite actuelle de Jerusalem en deux circonscriptiona urbainea 
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separees, une circonscriphon a~ be et un'e. circonocripti~n' · ~utve avec 

des services puhlics cornmuns tels que, par exemple, . 1' eau, ·le' ravhail-
·. . . 

' lement, l .eo ecouts, 1 'electriciteo Cotte proposition a cepend.ant ete 

modifies, . et il .ne doit pl~HJ y avoir nnintenant qu 'uno seule munici'~ 

palite d~ Jerusa\em, mo.iB C~tte mu~1Ci!Jillite doit otre d{vioee en ! . 

deux unites secondaireo autonomeo (ara'be et juive). la difference ' 

entre lea U.eux propooitiono a uno imi)Ortunce poli tiquo; cnr d€ipuia 

19!~5, Jeriwalem n'a pluo rlc Conooil mnnir;ipal olu, u ln ouite du 

dcoo.ccord 8urvonu eritro . loo t:om1.n·o:J nraboo ot juifo oluo uu Conseil 

municipal; le ruoultat est quo Jcru.3o.lem out rrLi.intennnt ndmiriist'ree 

1~ar uno Commiooion U.u Gouvorne::1ont. Il y n C:atlornunt ln question du 

nnire do Jcruoalcm. Autrofoio 1 eo 1r.n.iro o.v.:ti t toujouro ete un Ara'be, 

nri.ir::i depuia 1' i.•:unicr~ tlon juivo, 11 y a uno r.njorito Juive it jcruoalem. 

· S' 11 y o.vui t deux circonocrlptlono urcuinoo, l rt quootion du 'naii'e ne 

so posorai t :pas. Le ro1Jruoontant do le. Tchocoolovuqu ie eat pur conse­

quent tres favorable ii ln. <livioion do JC:ruoalom en deux circonocriptiono 

ocparees, conoervant dew oorvicoo r-ublico r '"ll !:ll lll.' •, . ; • 

H. GA.HREAU (Franco) eotin:o quo cotto forn:ulo rioqu01'ait <le detruire 

le c'arc.ctl.;ro <le la Villa do J6-ucn.lom, dont l 'otubliooomont a cte decide 
. 

par l 'Aooomblue cenerule JOUr protc!~_;or ot }.H'oorn-vor lco L1oux saints. 

· Il pro110Do que; lo Gouvornour oo1 t t:airo ox.:.officio do J oruoalem. 

Lo SECRT-:TAIF<E inferno lo Groupo do tr:1vu11 quo le docu:c!Cnt sur 

l 1uutonomio locale ~ot' prot . et qUI 11 Vlt 'btro diutribuv nux · ruombroo du 

Co::nltc. 

1.n Occ..nce oot levee U. 1) hetll'OO UC: , 




